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ANGLETERRE-

Londres , le 10 septembre. — Prix des fonds. 
PC‘I....; cons. , 88 3[4 ; cons. à terme , 8q.

— On parle d’un traité qui serait sur le point de 
se conclure entre la Grande-Bretagne et l’Amérique. 

;l.es termes de ce traité doivent ouvrir aux Ame'ri- 
icains les ports des Indes occidentales anglaises, à

a condition qu’ils annuleront les conditions de 
leur tarif.

— Le Courier répète aujourd’hui , de la manière 
a p.us positive, l’assertion que lord Strangford 
ma pas à Lisbonne en quqlité d’Ambassadeur.

— On a reçu la nouvelle de l’entrée des Russes à 
” rrnople, )e 20 août, par des dépêches de lord 
°w!ey, datées de Vienne le 20 août.
", 11 <j,crjt de New-York , le 20 août :
“ es farines baissent par suite de bonnes ré- 

• es iluon vient d’emnraganiser. Nous reverrons 
^anciens prix de 4 87 .p à 5.

Ilp- annonce assez plaisante a été insére’e 
Ils voic]U. 1,68 ^°UrS danS Un iour,lal dc Dublin.

* négociant retiré , qui désire faire un petit 
!dc Wpli'31', , ’ P°.ur sa san,é , propose au duc 
que S V"*’°n < eAven'r I“1 tenir compagnie , puis-
terre L„ ‘ ne ûara't Pas troP s’occuper de l’Angle- 

_ ™ ce moment. »
voici „p°? ,tlOUS Peignons du mauvais tems , mais 
PW de u? ll0LlS illand 1 d’Edimbourg : « Depuis 
tomber tanrV a'îS •’ °,11 ne se raPPelle Pas avoir vu 
est tomhé 1 ,P U“; dans t’espace d’un mois qu’il en 

e pendant le mois d’août 182g, »

. FRANGE.
m ' le 11 septembre. — On disait à la bourse

ni?? ! l’or(l°nnauce
V“ènt"dèT5 •!a.'!es!ilu!ion ™ '°
10t'ne,mai. * u préfets avait ete signee ce matin
da,ls ie courant C| ° n'.serait rcncllLe Publique que 

1 reste anr , mols prochain; on ne nommait 
mesure dps personnages atteints par cette

' Alteri,10übasmTLGfrfr.CSSion ne sanrait reproduire l’en- 
S»et donné I-°!Jclue vivement ressenti dans le
vents
arriv, ,Personn

. * ---- - —11 unus 1C
a Lyon au général Lafavctte. Cinq

i V O c o • o I !__ i J . *,fS 7 afs^slf,iont , et au moment de sou® le ggripral ’ . T --------- ni. »-»Ci OV^il
a-cla,"itious P a p1® accueilli par les plus sincèresfcrw v us* rarnn J:--;RoncÔK à cctt'f r*?“ es diseoars ‘1 ’‘’ ont été pro-

On! ... . ete . -------- 1
»..’ï $ Il rvu.unGë"»' £-££2'nous citerons les passages sui-

j eur8) que mon SU',S Ier et l*eu,-eux , mes-
: loljque cité ?\SSaSs dans cette grande et pa- 
P°Ur manifeste.. 6 6 p0ur elle une occasion de plus 
L]0"am«ur dg constante haine de l’oppression ue la vsnlaK „ 1:1__ , - ,,.lr . . ’! résiste

/. . • oi.ui rooit;!} .
‘ •■mtable liberté , sa déterminationr„ -Wer ^ , U1C ^oej

0lUre-rcvolnt^n®a:®f !e,I,ta!,V0S de '’Incorrigibilité
^''Wet^^llnnnaire. (fci dés applaudissetnens^na-

cl Si
Sre

pe"dant plusieurs

iL^'nent ’ u "rS raenaoe de projets hostiles . 
Krbre^SdnGC Q^ait-0‘1P^it.ce par la 
pi presPectable d ^ ’* ?laiS m°n coll®gue et moi 
Li, Coi'dère , Vn, pute ’ 1UI est ici à côté de moi , 

:SUes lui siègent ?Ues“;ra > fous ceux de nos 
1ne > dans „ 3 Ce ban<ïUel; vous attesteront

Se montrera fi1?.?601 de da.n8er . noire 
• hdele au patuotisme et à

1 1 rai (
^futés 'v* ôlecleur^10 1° Gllambre ? Ce serait alors 
anCe ^'gnes d’e..r ’iet, üertes > ils enverront des 
^é'l^fon ';p’de.?nafionetde a cireons- 

cll°n8% everrde 3Uaples ord°™ances vicier 
rCer un pouvoir illégal ? Mais

sans doute les partisans d’une telle mesure se rap- 
pelleront a temps que la force de tout gouvernement 
n’existe que dans les bras et dans la bourse de 
chacun des citoyens qui composent la nation. La na
tion française connait ses droits elle saura les dé
fendre.

M. de Corcelles a pris ensuite le parole , et , 
en rappelant les coups d'état dont pn était menacé , 
a terminé son discours par ces mots : .... Si l’héroïque 
generation de 178g sut conquérir la liberté , la gé
nération forte et éclairé de 182g saura bien la 
maintenir.

Ainsi et la garde nationale et à son illustre fon
dateur Lafayette ! (Vifs applaudissemens.)

M. Alexis de Jussieu et de Schonen ont parlé 
dans ce même sens,

, Ee dernier toast porte dans celte réunion a été’ 
aux Lyonnais 1 Si jamais , à dit M. Syon , de gra
ves circonstances réclamaient de nouveau leurs 
patriotiques efforts, ils ne seraient pas isolés. ( Ap
plaudissemens. )

Des cantates lont etc exécuté®?. La joie générale 
s est ensuite exhalée dans un grand nombre de gais 
reftains, et une quête , au profit des incendiés de 
la cour des archers a terminé la fête. Elle a produit 
une somme de 1800 fr.

Partout sur la route de Lyon, le général La
fayette a été l’objet de l’enthousiasme public ; h Voi
ron , à la Tour-du-Pin , il a été' reçu par des caval
cades et fêté par des banquets. Les habitans de 
Châlpns-sur-Saône ont envoyé une députation pour 
l’invitera venir passer quelques jours dans leur ville.

— On dit que M. le prinçe de Rolignac est ma- 
Gde. (Courrier.)

—On assure qu’hier au soir, le conseil des minis
tres s’est assemblé. Le dauphin a refusé d’y assister ; 
mais outre les ministres à portefeu+lle , il y avait 
M. le comte Frayssinous et un des membres de l’an
cien ministère. Le toi, après avoir témoigné la dou
leur que lui faisait éprquver la démission da M. de 
Mo item art , a dônné sa parole à M. de Frayssinous 
que la grande question du rapport des ordonnances 
de juin a été remise sur le tapis. M. de Labourdon- 
ttaye, qui paraissait si décide' avant-hier, a paru 
hésité ; l’évêque d’flermopolis a rendu compte du 
projet formé par plus do 5oo personnes de la capi
tale d’abjurer le catholicisme et de se jeter dans la 
réforme dc Luther à la première mesure tendante à 
rendre aux je'suites leur part dans l’instruction pu
blique, Ce rapport a fait grand bruit dans le conseil 
et ou a remis à un autre jour à prononcer.

— S. A. I, L’archiduchesse Marie Louise conti
nue de séjourner 3 Genève, où elle vit très-reti- 
ree , bornant sa société aux personnes de sa suite.

— Selon la Quotidienne , on exagère méchamment 
le nombre des victimes de Don Miguel. Depuis son 
avènement au troue, il n’a encore fait monter sur 
l’échafaud que quinze à vingt personnes, ce qui ne 
fait qu’une victime par mois. Les centaines de pri
sonniers, de bannis et de déportés ne comptent pas.

—• Un accident terrible est arrivé ce malin à la 
barrière de la Nouvelle-France dans une fabrique 
d’amorces fulminantes ; le feu a pris dans un amas 
assez considérable de poudre destinée à faire dc3 
amorces et placée dans un endroit où se trouvait 
une vingtaine d’ouvriers; deux d’entr’eux ont été 
tués sur le coup. Le chef de la fabrique a été griè
vement blessé, on désespère de ses jours; i5 autres 
personnes ont été plus pu moins blessées.

Ee nouvel emprunt russe de 160 millions de 
francs doit être négocié avec la maison Freier de 
Leipzig , et la maison Belhman de Francfort,

(Messager?)

M, Andrieux a renouvelé avant-hier , aux bains 
du Terrain , les expériences dont il fit jouir le pu
blic l’année dernière : le mauvais temps avait éloi
gné beaucoup de curieux. An moyen du flotteur de M. 
Andrieux , un plongeur , vêtu d’un costume imper
méable et recevant l’air au moyen d’une pompe 
foulante , a pu parcourir un assez grand espace et 
rester sous l’eau assez de temps pour y scier du 
bois , etc.

—- L’acadpmie d’Arras avait proposé , pour le prix 
de poésie de cette année , le sujet suivant : Les 
malheurs causes par la loterie. Dans sa séance an
nuelle du 31 août dernier, elle a décerné la mé
daille dora M. Auguste Moufle, déjà couronné deux 
fois par la même académie.

-Dans sa séance du ieT de ce mois , le conseil 
municipal de Lyon a voté une somme de 10,000 fr. 
pour le percement de deux puits forés sur la place 
de Bellecour. Cette tentative , si elle est couronnée 
«e succès, doit , dit-on, déterminer l’administra
tion adopter des puits artésiens pour procurer de 
1 eau à la ville de Lyon et à ses faubourgs , préfé
rablement à tout autre moyen.

^ -De 1818 , epoque de sa fondation, jusqu’en 
1028 , la caisse d’épargne de Paris , dont rétablisse
ment est du au bienfaisant Larochefoucault-Lian- 
court, a reçu en dépôt près de 37 millions de fr. 
Ou a calcule que daps le même temps , les caisses 
d épargne d’Angleterre et d’Irlande (saving banks) 
ont reçu 13,700,000 liv. st., c’est-à-dire environ 
3q3 millions de francs.

PAYS-BAS-
Liège, le i4 Septembre.

Qn apprend ’que le ministre de la marine et 
des colonies a reçu avant-hier un arrêté royal en 
date du 8 septembre 1829 , d’après lequel sa démis
sion honorable est accordée à ses sollicitations pres
santes à compter du 1« octobre prochain ; S. Exc. 
garde le titre de ministre d’état et reçoit des remer- 
ciemens pour les longs et fidèles services qu’il a ren
dus à la patrie. II n’a point encore été nris de dicnn.patrie. II n’a point encore été pris de dispo 
sillons pour remplacer M. Elout et les affaires dq
ce département seront provisoirement traitées comme
pendant l’absence accoutumée du ministre.

(Journal de La Haye.)
Voici, par traduction lo jugement rendu le 10 s 

par le conseil de la garde cotnauniale de Louvain:
Au nom de S. M. le Roi des Pays-Bas , etc. ; Iq 

conseil de la garde communale de Louvain, vu les con
clusions prises par l’auditeur près de ce conseil, vu 
les articles 63 , f>4 et 65 de la loi du 11 avril 1827 qui 
établissent des conseils de garde communale près 
des gardes actives de chaque commune , et règlent 
les attributions de ses mêmes conseils ;

» Attendu que l’art. 63 porte que « ce conseil ser$ 
» chargé d examiner , de juger les négligences et les
» contraventions en matière de service , et de pro- 
a npneer les peines et amendes fjxées ou autorisées 
» par la loi, etc. »

Attendu que le sienr Jean Joseph Stienlet est pré
venu de ne s.être pas fait inscrire en temps utilq 
pour le service de la garde communale , confor
mément à ce qui est prescrit par l’articleé de la loi 
du 11 avril 1827 ;

Vu 1 art., g de la même loi portant que : « Ceux 
1» quon découvrira ne s’être pas fait inscrire avant 
» le Ier juin, le seront d’offloe par l’adminislra- 
» tiou locale, et seront condamnés à une amende 
» par le conseil de la garde communale établi ci» 
» après, etc. 5



Attendu que le défenseur du prévenu au lieu de 
plaider sur le fait imputé a celui-ci s'est permis 
de contester au conseil non-seulement les attribu
tions que la loi lui confère, tuais même la consti
tutionnalité de son existence ; et attendu qu’un pa
reil système tendant à rendre le conseil juge de la 
légalité de son institution , outre son absurdité, ne 
peut être considéré que comme une insulte gratuite 
faite a un corps constitue'.

Le conseil, sans prendre égard aux allégations 
du sieur Sticnlet, ordonne que les conclusions pri
ses à sa charge lui seront remises par les soins du 
secrétaire du conseil dans les deux fois vingt-quatre 
heures , afin qu’il présente scs moyens de défense 
an fond, s’il le juge convenable, dans un délai de 
huit jours , à dater du jour de la remise des conclu
sions, conformément à l’art, ét de l’arrêté royal 
du i5 ruai 182g. — Ainsi fait , jugé , etc.

— Le Courrier des Pays-Bas publie une lettre 
qui lui est adressée de Namur en date du u. Eu 
voici un extrait:

a M. J. F. A. fit insérer dans le n° 28 du Courrier 
de la Sambre deux articles relatifs l’un à une arres
tation arbitraire commise par des soldats de la gar
nison et ordonnée par le lieutenant Salmon , l’au
tre aux senliinens que lui avait inspirés la vue des 
manœuvres de la garde communale rie cette ville. 
Pas de doute que ce dernier article r.’eût pour but 
de placer en opposition les soldats citoyens et les 
soldats de la garnison ; malheureusement les der
niers ont été désigne's par les mots de vils mer
cenaires. «

» Ces deux articles ont attiré sur M. A. la vin
dicte de M. Salmon et colle du corps d’officiers ; le 
lieutenant Salmon provoqua M1. A. en duel.

» A l’heure qu’il est nous iguorons encore l’issue 
de ce premier combat.

» Un lieutenant - général dit, dans la salle du 
casino que l’auteur d’un semblable article méritait 
qu’on lui passât l’épée au travers du corps. »

» De là nouvelle provocation et duel dont l’issue 
sera connue sous peu , et que je me ferai un devoir 
de vous faire connaître. »

Le correspondant du Courrier condamne, dans 
sa lettre, les expressions dont s’est malheureuse
ment servi M*. A. et elles sont très-condamnables 
saus doute. Mais ii ajoute :

» Voilà MM. l’événement pur et simple, débr- 
rassé de toutes les circonstances qui pourraient 
tendre à le rendre plus odieux ; je Je livre à vos 
réflexions et à celles de tous les citoyens.

» Je le soumets avec respect au chef de l’état f 
c’est à lui qu’il appartient de décider si des actes 
semblables 11e sont pas illégaux , et de nature à en
traîner les plus déplorables conséquences. Est-ce 
dans un moment où les esprits sont échauffés par 
les questions qui les occupent qu’il convient de pla
cer en hostilité ouverte les bourgeois et les citoyens 
armés? Qu’on y prenne garde, un exemple sem
blable donné par un chef supérieur peut être suivi 
par tant de jeunes têtes , qui du moins pourraient 
avoir leur âge et leur inexpérience pour excuses.»

.—M. Durand, l’un des rédacteurs du journal minis
tériel de Gaud , ayant attribué à M. Van de Weyer , 
professeur au musée de Bruxelles, et l’un des rédacteurs 
du Courrier des Pays-Bas , un article publié par 
celte dernière feuille, M. Van de Wcyer désavoua fur- 
xuelieinent cet article. « Je déclare, dit il , dans une 
» !eî.tra insérée au Courrier, que l’article dont M.
» -i lrand croit avoir à se plaindre n’est pas de moi.
" '7 . Durand sentira, j’espère , le devoir que cette 
» déclaration lui impose. Je m’attends à le lui voir 
» remplir, et serais fâché qu’il me réduisit aie lui 
» faire comprendre et accomplir plus durement. »

M. Durand n’ayant point satisfait à la réclama
tion , le Courrier rapporte ce qui suit :

»MM. Van de Weyer et Lesbvoussarl s’étant rendus 
à Gand dans la matinée de vendredi dernier ,sc pré
sentèrent , à environ 4 heures de l’après-midi, chez 
M, Durand, qui, a leur demande, les introduisit 
clans son cabinet. Alors M. Lesbroussart prenant la 
parole , exprima l’espoir que M. Durand se bâterait 
de réparer , dans sou journal , l’injure gratuite faite 
à M. Van de Weyer, lorsqu’il saurait que celui-ci 
était complètement étranger à l’article publié dans 
le Courrier du 8 courant , assertion qui ue tarderait 
pas-à-être prouvée parla déclaration de l’auteur 
ne cet article, actuellement absent. M. Durand ré
pondit qu’il était rélolu , chaque fois que son nom

figurerait dans le Courrier, d’en désigner nominale
ment tousles réducteurs, quel que fût leur nom
bre , et sans aucun ménagement. M. Van de Weyer 
s’étant exprimé avec énergie sur le peu de justice 
et de loyauté qu’il y aurait dans une pareille con
duite, cette observation lui attira une de ces expres
sions tellement outrageantes que les lois impérieuses 
des convenances sociales ne permettent plus d’y ré
pondre par des paroles. Le geste expressif qui résulta 
de cette conviction engagea entre lui et M. Durand 
une lutte physique dans laquelle M. Lesbroussart 
s’empressa d’intervenir pour séparer les antagonis
tes , ce qui s’effectua, non sans quelque peine, à 
l’aide des personnes attirées par le bruit. Au nombre 
de celles-ci se trouvait un jeune homme qui se per
mit d’adresser à M. Van de Weyer des provocations 
réitérées auxquelles ce dernier répondit avec le calme 
et l’indifférence convenables , ajoutant qu’après avoir 
termine l’affaire principale, il ne refuserait pas à 
l’officieux auxiliaire l’explication que celui-ci sem
blait désirer. Il est pénible , mais indispensable , de 
de voir ajouter que pendant au moins un quart-d’heure 
que dura cette scène affligeante , M. Durand ne cessa 
de vociférer contre son adversaire les invectives les 
plus violentes , malgré les efforts de M. Lesbrous
sart et des autres personnes pre'sentes pour le ra
mener à un langage plus modère'. Reconnaissant 
l’impossibilité d’y parvenir, et de s’entendre sur une 
absence commune do quelques jours, qui semblait 
le moyen le pias convenable do terminer cette af
faire désagréable , les deux voyageui'3 se retirèrent 
en laissant l’indication de l’hôtel où ils étaient des
cendus et où M. Durand promit de leur donner de 
ses nouvelles. La journée ayant fini sans autre inci
dent , M. Van de Weyer a adressé hier matin , à 8 
heures , la lettre suivante à M. Durand.

» M, V. s’attendait a recevoir hier des nouvelles 
de M. D. Il a attendu inutilement jusqu’à onze heu
res du soir. Comme M. V. n’est pas disposé à pro
longer en vain son séjour à Gand , il prévient M.D. 
qu’il restera toute la matinée et jusqu’à raidi à l’hô
tel des Pays-Bas, u° 20. Au surplus , si M. D. avai 
bessiu de plus de temps pour se déterminer , M. V 
sera toujours prêt à recevoir M. D. à Bruxelles , 
du 20 au 3o do ce mois.

» Le 12 à 8 heures du matin. »
» M. D. répondit comtno suit :
« Il y a dans votre affaire avec M. D. non une 

provocation loyale , mais un guet-à-pens insigne. 
J’apprends que toulela ville en parle, et que la police 
instruit sans aucune plainte de ma part pourtant.

« Je vois ici deux affaires : l’une ne me regarde 
pas, l’auLre me regarde, et el les sc termineront tou
tes deux. Partez si vous voulez. Je vous trouverai, 
n’en soyez pas en peine.

» Il esldouloureux, nous le répétons , d'avoir à se 
constituer historiographe de faits aussi extraordi
naires, et dont M. Vau de Weyer et son compagnon 
étaient loin de présumer la possibilité. En résumé , 
M. Van de Weyer , après avoir reçu , dans un e'erit 
imprimé , le démenti le plus formel, pour un article 
auquel il était totalement étranger , ce qui sera 
•démontré sous pei\, de jours , y a va joindre une 
injure verbale de la nature la plus grave, au lieu 
de la réparation sur laquelle il devait compter. Il 
en résulte que M. Durand paraît accepter toutes les 
conséquences de ses procédés , jusqu’à la frontière 
exclusivement. Voilà les faits en abre'gé , mais dans 
toute leur exactitude. Qu’on examine et qu’on pro
nonce. ‘

»II serait au-dessous de nos deux collaborateurs de 
répondre à l’imputation de guet-à-pens que contient 
le Journal de Gand , et que tonies les circonstances 
de l’affaire rendent , il faut le dire , aussi prodigieu- 
nemenl ridicule , qu’odieuse.
■ Voici en quels termes le Journal de Gand rend 
compte de la même affaire :

« MM. Van de Weyer et Lesbroussart , se disant 
rédacteurs du Courrier des Pays Bas , et croyant 
avoir à se plaindre de M. Charles Durand , se sont 
présentés chez lui hier dans la journée , et devant 
une personne tierce, ont demande' à lui parler en 
particulier. Etant passé alors dans son cabinet où 
il s’est trouvé seul contre deux , M. Durand ae'té 
somme de rétracter un de ses articles. Sur son refus 
formel, M. Van de Weyer lui a subitement et à 
l’iuiproviste porté à l’oeil 011 coup d’où le sang a 
jailli» M. Lesbroussart a saisi JM. Durand par les bras

à dessein ou non) et l’a empêché de se défendre 
lorsque plusieurs personnes sont accourues aa bruit 
et ont déjoué celte tentative que nous ne vouloiu 
qualifier.

» Deux contre un , est un guet-à-pens éviilei 
voilà comment répondent à M. Durand leshom-u 
qui ne peuvent le combattre avec la plume. Si ch 
là de l’honneur , il est juste au moins que le putt 
lui rende l’hommage qu’il mérite.

» On nous annonce que la police informe sarcelle 
affaire , qui pourrait bien avoir des suites fc 
se'rieuses.

» Nous attendons à ce sujet les détails qui sam 
doute nous serons transmis par M. Durand 1 ui-mêttiE.i

Dans le même n° , le Journal de Gand dit m 
remarque avec peine que le faux témoignage se 
titalie dans nos provinces.

— O11 lit dans le Courrier de la Meuse :
»Dernièrement, l’un de nos abonnés reçoit B» 

lettre portant le timbre d’AIost. Elle avait été' dé
cachetée ainsi qu’une seconde lettre qu’elle renfer 
mait, et elle avait été si mal refermée avec de 
p-ains-à-cacheter , que l’employé du bureau distri 
buteur avait cru, pour sa responsabilité, devoir 
e'erire au dos de la lettre qu’elle était arrivée dam 
l’e'tat où elle se trouvait. Notre abonne' écrivit là. 
dsssus à son correspondant qui lui répondit que sel 
deux lettres avaient été soigneusement fermées if# 
un seul pain à cacheter , et déposées en fort bot 
e'tat dans la boîte du bureau des postes d’AIost. •

» Nous sommes curieux do voir comment le «■ 
nistère expliquera la chose, el s’il niera l’cxuteuce 
d'un cabinet noir des Pays-Bas. »

» Le fait que nous venons de citer, n’est pas It 
seul à notre connaissance ; nous l’avons choisi en
tre plusieurs autres, parce qu’il offrait le plusdi 
certitude. »

— On écrit de Pariä le II septembre, à qaa,: 
heures et demie :

« Le bruit court que l’ordre a été donne à U» 
bassadeur anglais de quitter la cour de Bassio,1 
guerre étant déclarée entre les deux puissances.

Nous donnons cette nouvelle telle quelle»01, 
est transmise et sans garantie.( Gazette dis Pap“11'.

— La Gazette des Pays-Bas vient de répoudrep^ 
un long article à ce que nous lui avions répliqué 
sujet de la distribution inégale entre les 
et les belges des emplois du waterstaat. Nous p° 
rions de suite faire quelques nouvelles ;
à la Gazette, et prendre acte de plusieurs *'e 
Mais nous voulons abandonner le soin de hrof ^ 
à notre collaborateur , certain qu’il („1
fermeté et le calme qui conviennent. Là S1M 
les faits parlent l’arme du raisonnement es a
leure. „

— Une fort jolie salle de spectacle > (ln“N“eJea| 
visoire , vient de s’élever comme par ei^ 1̂ 0- 

à Anvers , nous mande-t-on do cette vitte, 
veau directeur acteur M. Ramond, aussi es1 ; ^
sou talent que pour sa personne, a forme u»^
de comédie et de vaudeville dont tou»

artisl“

portent un
— On mande d’Anvers

s Bfà’)nom distingué. {Gaz.des Pa^s ^ jji

prince d’Orange est arrivé en cette ville à 3 
et est descendu au palais. Ce soir MAL „ffrit
de la garde communale auront l’honneui .etJ( 
un banquet. Demain matin le prince «t1 r1 - Urêiiiu )garde communale. S. A. R. est attendu a ^ 
ou mercredi, et se rendra do là à BrugeS'

— Nous apprenons que M. Mat b iet^ql0nneiir
chevalier de l’ordre royal de la légion

<• classe deprofesseur d’escrime de première
l’ac»1ii

Brusei“
mie de Paris , né à Liège, vient d’arriver * 
où il se propose de donner un assau 

On écrit de Neufcbâtel (Suisse) :
Borel , dont les Mémoires ont fait f,1311,“nn^aV»1)
dont les affaires étaient mauvaises, s e'tage
hier la mort en se précipitant du troisièn
l'hôtel où il demeurait. (à

— On lit dans le Journal de la ^la 
re'ponse aux articles sur la langue , PllJ t{erép°n;l 
zette des Pays-Bas. Voici un extrait 1 Ç^ s0us 

La division territoiiale du B*a pois”
gouvernemens précédons, était et
tiers , savoir : de Louvain , de Bru*1 
ayant ces trois villes pour chefs-lie“*'

» Le quartier de Bruxelles était < w„„.
chefs mairies, cinq flamandes, el C1,^page 1 
( Voyez Délices des Pays-Bas , tomo 1 *



Le quartier de Louvain était divisé en iS mairies 
dont 12 flamandes et 6 wallonnes. ( Même ouvrage ’ 
tome , i , page 77, ) 3 ’

" De co que la villa de Bruxelles était le chef- 
lieu d’un quartier compose' d’autant de partfes wal
lonnes que de parties flamandes, ou conçoit déjà pour
quoi elle s’est composée d’habitans parlant les deux 
langues ; car les villes ne se forment et 11e se main
tiennent qu’en se peuplant et repeuplant avec les po- 
publions extérieures. “

» Nous voulons bien nous reporter, avec l’auteur 
du mémoire fourni à fa Gazette des Pays-Bas 
jusqu’en 1200. Nous observerons qu’a lors le Bra
bant avait appartenu à deux souverains différées 
savoir : an comte de Louvain et au duc de Lothier • 
on accordera encore que le comte de Louvain était 
bas-allemand; mais en revanche, le duc de Lothier 
était wallon ; il avait sa cour à üenapp.e , et il appar- 
tenait au pays gallo ou wallo-romain,

» Le duc de Lothier était reconnu comme sou- 
rerain de la Lolharaingre, tandis que le comle de 
Lmivain lui était très-inférieur dans l’ordre féodal 
Le duc de Lothier a succédé au comte de Louvain
tliier nT"1 V îa Jant flarnand a“ duché de Lo

ïc, ou si Ion veut an Brabant wallon. Ce fut
■' 12i>3 que 1 empereur, assisté des princes de
d:TV\PrU ^’ajouter à son titre celui de

H ajoute ^^^tr^étèSe 58 f"nmei 
"ant le titre de duc de Braba.U St’ qU0,.Clue Prß'
l°nS-temns d« „„ Draoant , s est servi encore
«l «2 ‘1,7. ' f”1"1 <l° < Voyez

n . partie ni , chap. 1 , n° 8. ) Jle prtie?i?‘E!!a"C.? rfSUltó dsux faits ;
- ------- - laits -

“land si l’on V'\ ° du, c°mté de Louvain, fla- taLr* k 4. Loiliier ,

COucOlt la #
lt°iiver six^befs P°Ur- lat)uelle Ilol,s venons de 
tier de £,.-5' mî,r,e8 ^lionnes dans le quar. 
Bruxelles, 1 C1°^ autres dans le quartier de

f'a et gouverna‘i; C’est,q^u" “ê«e souverain pos- 
ljant ; c?est "bl a !?, U-hcS de,Lothier et de Bra- 
et Genappe ,,n 10lsl ’ abandonnant Louvain

I i‘ l’a Ira ns nor(V,ea *1 ’ ^ P°Hr SOn gouverne- 
forêt.,. an*P01 te al extrémité de son naren..

dans l’enceinte actuelle ; on concevra le mélange , 
necessaire des deux , grandes familles, et l’usage^ 
cies deux langues légalement reconnu aux uns et 
aux autres ; reconnu antérieurement au gouverne
ment de France et postérieurement par le gouver
nement des alliés en 1814 ; et dès lors on ss de
mandera naturellement si l’auteur du Mémoire n’a 
pas fausse toutes les notions historiques pour abuser 
de la bonne fo. du prince, et s’il ne convient pas 
a ceux qui, par suite des dernières dispositions 
seraient privés de l’usage de l’une de leurs plus 
précieuses facultés , de pétitionner pour la réclamer, 
certains d obtenir toujours justice quand la vérité 
sera bien connue ?

» On ne croit pas nécessaire de répondre au fait 
que les petits-rôles du magistrat de Bruxelles étaient 
rédigés en flamand; ceci n’était que l’affaire du 
grc liei d une très-basse juridiction sur la moyenne 
classe, et ou l’on se défendait verbalement; les 
personnes qualifiées avaient pour juge le consei’l de 
Brabant, ou, pendant des siècles, on a plaidé li- 
brement uans les deux langues.

« Quant à la pétition des prétendus syndics des 
9 nations en 18,4 , dont on cherche à faire 
grand etalage, nous invoquons cette requête à l’ap. 
pui de _ la juste cause que nous défendons ; l’ac te 
de ces citoyens offre encore une preuve de l’esprit 
de la nation qui dans tons les temps se montra 
1ennemie de 1 arbitraire et de l’injustice ; l’une des 
deux langues de la province (alors département de 
la üyle) ayant etc proscrite par legouvernement 
rrançais , ces anciens représentai du tiers état ré
clamèrent le redressement de ce grief, comme le 
font aujourd hui nos états , le barreau , etc. , qui 
ne sont , dans cette grave affaire, que l’écho de leurs 
concitoyens.

“ Demandez encore aux percepteurs des contribu- 
Bons de Bruxelles quelle est la langue parlée par ceux 
qui paient , croyez-vous en conscience pouvoir em
ployer l argent qu’ils vous donnent à solder des 
fonctionnaires qui refuseront de les, entendre ?

celle d° nos chambres Pendant la dernière session, 
1 h01101 able M. Suriet de ChoTueravait déclaré qu’nne. 
en quote sur la situation financière de nos colonies, 
un semblait indispensable , cette opinion ne fut point 
sppuyee, elle passa pour ainsi dire inaperçue. Sans en
quête cependant , on ne saurait se lasser de le redire 
il n'est guère possible d'administrer , les ïois en ma
tière d administration intérieure ne sont alors que des 
essais faits presqu’au hasard, des jngernens prononcés 
avant les de'bals. On commence à le sentir , en 
France , où elles sont vivement réclamées par tous 
les bons esprits.Sous le ministèraMartignac le gou
vernement^ eti ordonna une sur les sucres. Voici co 
quon ht à ce sujet dans l’un des n°<! de la Revue 
Française :

de sa forêt vers T if 1 pxtrei,il{e' de «on parc ou 
te 16 forêt, par m“ CS ’ com!nuniquant à travers 
Vfeido°, avec n!‘T.Ueren ’3Vec Louvai“ ■ et par

tribfér;U>aQX S'ieu'rs'dT ;t Par S"ile de Cl"0i ■ lüs 
^Bruxelles nonr r p3'VS 0,lt ‘rans

P11 voudra hip„ „ y fermer une cour souverai

M. le notaire de Befve , en se mettant sur les 
rangs pour le conseil de régence . vient d’adresser
a !V1 iVI an vn- „ ! ____ ! Il \ I. . ., , vicui uauresser
a MM. les membres du collège électoral la circulaire

voudra bip,, J '"j“1*1 4“e cour souveraine.
^ôlQs ... • *“*'• ouiio uuuid
Ja,.lonnc et flamand^"1 ■e“rS chartes ,lu 11üs« de 
rent suivis dans I?0rS,,naire,lleilt Wallons , fu-h v -o danc la r ^‘“«uouiciii wallons , lu-

“ Co,l'té de t °Wa|lo'UieetbLOUVam 
- eet flamandequelr -aiUre o,,,.,.„ ' aussi

\CeAnc°“veau souier!ainieU!ent dâ‘1S *3 dépendance 

blui des 3E lß|farlif Ae la porte de Narnur

de Lothier que par ceux
; que les langues , en un mot, 
étaient aussi maternelles l’une

porie aes sablons M , 13 P°l te tle NatnQr
;a .enoore le n 7,a P'-e qqi

Partie d..,6. P ^ ,d« Allons - ne fai-[ p, * “viu (J
,l0,nt partie n.. 1 ‘-i.'é“" "“,luusi ne lai-es“” ’■ del,avilla do Bruxelles. Ils étaient^ uPlés Pt 1Vera;„ , Aabités >,ar 1. „ cz..j.is eiaiempar les grand« vassaux d’un sou-11 LVnd°n.et Par leur suite

JCS '0ürsnC|in,te actuelle
I.' «hstrg;:8de.ia ^

Vß0’8:ilvaient
a été formée en trois tems ;

î . ..'»‘ont le foï epCTIue ’ dont il existe des 
**>-a... I.zun.,1.N-S le I ' - ot remontai , . 3 rUe des al«ions, la 

» L0 ‘"“r' de la villé 1 dernère la couv d’appel 
' - 3 de la de ‘flttSte ÏU‘ ’ fouUe no. ß.nceia!e ; telle qu’elle est 
^‘odu dUo .1. - qoarlier des Walla„‘
Ban3 l"a »m13 “‘aison d^R61 d® S6S suocesscurs les 
'ier fiixtp 6 actaolle caohlT§°gne-’ -fut e^e,PPPd
ltuv‘Oces 4 P ensuite rmi.0 P111”111''6 d’l,n quarerumt« • t'xtuiiuve a un quar- 

soayeraiu ,

*î?.Point*! Ja"8Ue niaferne'll1!)?^10",,de savoirr,n: ' ■ . ,L fliiestion de<•? te 0 ,d%Br-»"e.
“1 cLi’e do Ch.;,lr rs *10 de Saint-Gén

a'pis pourm.n!1 de ,ses sucocsseuPOüro.,^* ts succcsseu:
1 1 °R parle deux laag

rs

suivante :
Liège , le 12 septembre 1829.

Au collège électoral de la ville de Liège. 
Messieurs les électeurs; licencié en droit en i7ql 

notaire appelé à la résidence de Liège en 1817 et 
propriétaire domicilié eu cette ville depuis 10 ans 
ayant gratuitement rempli différentes fonctions ad
ministratives et me trouvant toujours disposé 
au service de mes concitoyens, j’ose, Messieurs 
les électeurs , presenter mes moyens et la lon<um 
experience des affaires, à votre recommandation, vous 
priant si vous m’en jugez digne , de m’accorder 
vos suffrages pour entrer dans le college de la ré 
gence de cette ville, 0

Ne a Clermont, j’ai administré cette grande com
mune pendant deux ans ; ensuite maire de la popu
leuse et industrieuse commune de Thiinister pen
dant 14 ans , jusqu’après la retraite des alliés en 
meme temps membre du conseil (l’arrondisse,nent 
ayant aussi long-tems présidé les élections du can
ton de Herse , a la suite de trois diplômes successifs 
Ie me suis permis de croire que j’avais acquis les 
connaissances necessaires en cette partie.

Nomme par le rpi et ensuite éfu parle peuple 
membre des états de cette province, je pense avoir 
tempo mes devoirs en citoyen zélé pour l’intérêt 
public , et c'est avec les mêmes dispositions de dé
vouement, que désire faire partie de votre choix 

ans la prochaine élection , celui qui a l'honneur 
a etie avec la plus parfaite considération ,

> otre très-humble et obéissant serviteur.
(Signé) de Befve.

,,,n<;U“d “a tribunal estime que certains faits , dont l’issue 
“Pr?CS dépend, ont besoin d’être éclaircis , il est dans tes 

usases cle la procedure d’ordonner une enquête. Ou recourt à 
ta voie du témoignage: pou r constater la vérité. Une foi, qui 
statue sur les intérêts de tout un peuple , n’est pas de mom- 
„le “’’portance qu’un jugement qui décide du sort de quel- 
I llai Bouliers ; mais tandis qu’il semblerait absurde de rendra 
uu jugement dans l’absence des lumières qui peuvent éclairer 
h,Je‘SIOn, da ,uge ’ rien ne Paraît Plus simple et plus na- 
tuiet que de se passer, dans la confection des lois, de cet 
examen approfondi qui seul devrait servir de guide aux dé
terminations du législateur. Telleesten France noire coutume. 
■La collection de nos lois est nombreuse ; mais c’est de l’année 
qm vient de secouler que date pour nous le premier essai 
d une enquête.
iP0LeS*enf10teS offrent > dans l’ordre administratif et politique, 
tes mêmes avantages que dans l’ordre judiciaire. On répète 
sans cesse aujourd hui que le législateur ne doit pas se borner 
a (les idees générales , et que la connaissance des faits lui est 
c -’ Un précepte aussi sage ne saurait rencontrer de 

combien de faits échappent aux procédés 
j. , 1 ef de 1 administration ! combien 13e peuvent être où 
mo .ZZ < °-V"e,nt aPPrf,c,i<!3 qu’avec le secours du té- 
nomlim ' S1 1r,re§,stre3 de letat civi1 vous apprennent le 
des dn,,3“"61 deS naissa“<ie3iet Jes décès, si les compte« 
entrée? or ? 1ïiesul.en1g avec plus ou moins d’exactitude les 
ont ces et les sorties de marcliand.ses, croyez-vous que toute 
a ue d un peuple , ce mécanisme si vaste et si compliqué 

(I aH^Tr sur* des registres ? Imaginez une statistique’ 
ont les chiffres reproduisent, comme un portrait fidèle tous 

es ressorts et tous les mouvemens de la société ; vous rêvez 
une œuvre impossible. Mais alors même que tous les faits 
pourraient être constates et enregistrés , que quelque merveih

nro-blll.é r" r”™“’«* i~*K .ci perpétuelle 1,10-ibtc , ne vous faudrait-il pas encore savoir quels sont les rap. 
j qui les enchaînent, où se^ trouve la cause, où l'effet ?

UNIVERSITÉ.
La solennité de la remise du rectorat de l’univer 

si ede Liege , et l'ouverture des cours académiques 
auront lieu lundi , u8 septembre , à onze heures.

DES ENQUÊTES.
Lorsqu il est question en Angleterre de n-emire 

quelque mesure importante d’administration près- 
q e toujours !e parlement ordonne une enquête 
■»etta methode n’est point malheureusement encore

ports qui ----- --------, „„ ouuse, ou reffet e
-\e taudrait-il pas connaître et les opinions des hommes et 
leurs plaintes et leurs espérances ? Or, toutes ces connaissan- 
ces, qui forment la base de la législation, ne peuvent être obte- 
nues que par une enquête.
_ Prenez un exemple : telle branche d'industrie souffre e 
implore la protection du législateur. Certaines causes »ont’as
signees comme produisant la souffrance ; on propose certains 
remecles. Adressez-vous aux registres publics pour découvrir 
ja venté , et sur les causes du mal, et sur le remède; vous les 
trouverez muets ou trompeurs. Iis vous fourniront peut-être 
quelques indications, mais insuffisantes et incomplètes. Pour 
résoudre le difficile problème qui fait l’objet de vos recher
ches, un seul moyen vous est offert; consultez des témoins 
mettez les différées intérêts en présence, interrogez chacun 
selon ses opinions et ses connaissances. De cette façon vous 
arriverez a votre but plus promptement que par tout’autre 
voie ; car dans une enquête publique et conduite de bonne 
t;U un petit nombre de témoignages non contredits peuvent 
,.;r'r ,lm,fa!t. general ; vous vous préserverez en même temps 
dune foule de chances d erreur ; car de la contradiction 
comme on sait, jaillit la lumière , et l’opposition des intérêts 
contraires est la plus sure garantie d’une investigation sérieuse- 
uc corn pic te.

Tidie est l’excellence des enquête« : elles possèdent les mêmes 
qualités qui, dans les formes judiciaires , assurent à la nro 
c^ure opte "M évidente supériorité sBr la procédure par 
cent. Mais elles ont encore d autres mérites pour un gouver 
nement éclairé. Quel meilleur moyen d’a!tém,er cette respon- 
sabihte qu entraîne toujours la proposition de graves champ 
mens dans les lois ? Au lieu de décider le chanTemcÄ 
son clief, et en vertu de sa propre sagesse le mmisfre n P 
provoque une enquête , sen remet, pour ainsi dire , à un 
jugemen public; r se place sous la protection d’une imno- 
same autorité; ,1 n invente pas, il exécute ; les mesures l’ff

nsedle ne sont plus des conceptions personnelles, maislex 
pression de la vérité , tel qu’elle est sortie d’un débat sofe,t 
nel. La publicité ni été, pendant long-temps, employée que 
comme moyen de resistance; c’est au gouvernement à slZl 
en user a leur tour comme d’une arme défensive et d’un h,s 
hument de puissance Devant la brillante lumière qu’elle
fondé« FT3'/3“* S plaintes vai“es “t les accusations mal 
fondées. Autrefois , on gouvernait par la force ; aujourd-hui

fon gouverner parGvidençe; mais l’évidence né s’obtient 
qu a l aide ne certains procédés ; il est des méthodes noav 
Uouver la vente politique , comme pour arriver à la dFcou- 
verte des autres sortes de vérités. Si le philosophe se dirige dans 
rentXuercheis a;1 f!al]lbe.au de l’analyse, les enquêtes seules peu-
vent eeteu er la marehc des goüvernemens. ^

Mais quelles conditions doivent réunir les enquêtes pour mé
riter les doges nue t sur l’exemple de l’Angleterre lTopini0n- 
pu nique, en France , commence depuis quelque temps à leur 
donner . » li faut qu’elles soient conduites avec indépendance
que fUdr » bjet soit assez circonscrit pour que les recherches* 
puissent t) re complètes , et cnün qu’elles répondent à un d<=*. 
seiny^i':a jle de véformeo



En Angleterre, cc sont 1rs chambres qui font les enquêtes 
par le moyen de commissions prises dans leur sein. Bans JCa 
vingt années qui se sont écoulées , de 18 6 à 1826, on compte 
près de deux cents rapports soumis par des commissions 
d’enquête au parlement sur les sujets les plus divers de gou
vernement et d’administration. En France , tontes les lois que 
l’on propose de confier les enquêtes aux chambres, une toimi- 
fiable objection vient s’opposer aux plus solides raisonnemens. 
Quoi, dit-on , voulez vous transporter l’administration dans les 
chambres ! Puis , devant ces mots magiques , le courage des 
plus intrépides expire. Ainsi s’enquérir , c’est administrer; 
étudier des faits, pour ne pas prononcer en aveugles , c est 
s’arroger la perception des impôts ,1a nomination des pretets, 
la levée des soldats. O l’invincible argument! Est-ildonc dans 
les privilèges de l'administration , et dans les conditions de son 
existence, d’empècher les chambres de s’éclairer sur les lois 
qu’elles votent ? S'il est eu politique une vente de soi evi
dente , c’est que toute enquête, pour atteindre son but, doit 
être dirigée par un pouvoir indépendant. Les ministres sont 
presque toujours parties intéressées dans le débat ; peut-on at
tendre de l’une des parties cette impartialité , sans laquelle 
l’enquête n’est qu’illusoire? Ajoutons que , pour que I enquête 
porte tous ses fruits , il ne suffit pas qu’elle soit conduite 
avec liberté : il faut encore qu’elle inspire la confiance, et ne 
prête, pas au soupçon. Or, croyez-vous qnel opinion puisse 
avoir foi dans une enquête présidée par un ministre. Su en 
ressort quelque vérité en contradiction avec les préjugés c u 
jour, cette vérité ne sera-t-elle pas suspecte en raison de son 
origine 1 .Ne dira-t-on pas toujours que 1 examen a ete par
tial , que tous les témoins n’ont pas été entendus . L un des 
principaux résultats de l’enquête sera donc perdu ; pour qu un 
jugement ait autorité sur les esprits, l’independance du juge 
est necessaire.

Les deux" autres règles que nous avons posées n’ont pas be
soin démonstration. Telle est la faiblesse de 1 esprit humain 
qu’il ne peut étudier avec succès qu’à la condition de limiter 
l’objet de son étude-, tel est le trouble que 1 annonce de tout 
changement apporte dans les relations delà société, surtout 
dans les rapports commerciaux , qu’à moins de marcher vers 
rine véritable réforme , la sagesse commande d éviter tout ce 
qui peut répandre l’inquiétude. Annoncer des cliangemens 
sans avoir l’intention d’en faire , c’est agiter les esprits a 
plaisir, et jeter sans raison l’alarme paimi de nombreux in
térêts !

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE , du i ! septembre. 
Naissances : 4 garçons, 3 filles.
Décès : i garçon , 2 filles.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

_E. Lassesce-Rosgé , écuyer, a l’honneur d’annon-
cer au public qu’il a repr is aujourd’hui lundi le cours 
de scs leçons d’équitation, dans son manège qu il 

ViciR au tuii-e restaurer et recouvrir entièrement à neuf. 1 04

Un jeune HOMME, muni de certificats , ayant travaillé 
pendant nombre d’années chez un banquier et autres parties , 
désire se placer, ayant un petit capital il l’offrira on garantie. 
S’adresser par lettres à G. L. au n° 103 faubourg d’Amer- 
cœur. 119

Vente publique d'un corps de ferme , situé à Bois, (Condroz.)
Jeudi 24 septembre 1829, à 10 heures du matin, il sera 

procédé par le ministère de Me Gjëngoux , notaire d’arron
dissement à la résidence d’Heure, à la VENTE publique et 
aux enchères, eu masse et ensuite en détail , d’un COUPS 
DE FERME , d’origine patiimoniale , situé à Bois , commune 
de Eois-Borsu (Condroz), canton et district de Huy , province 
<le Liège , sur la nouvelle route de Marche à Tcrwagne , con
sistant eu bàtimens d’exploitation, jardin, pré et terres labou
rables ; le tout de la contenance de 56 bor niera.

Cette vente se fera chez les sieurs Dubois, aubergistes à 
Mean , commune de Masse, province de Namur , à long terme 
de crédit. '

Entre-icms on peut prendre connaissance des conditions chez 
le propriétaire M de Neuaheusiïr, receveur de l’état à Daip- 
picourt, canton de Virton , grand-duché de Luxembourg , ou 
en l’étude dudit M* Ghsgovx , à Heure, près de Marche. 108

Le jeudi, 24 septembre prochain , à midi, les représentais 
de feu M.Olislaegers , curé de Visé, pour faciliter leur par
tage , feront VENDRE publiquement par le ministère de 
Me Ernst , en la demeure du sieur Bemelmans , audit Au- 
bel, savoir :

1° Lu BIEN situé à la Langstraet, commune d’Aubel, con
sistant en maison d’habitation , étables et fournil, solidement 
construits et en trois prairies contiguës de fonds de pre
mière classe , d’une contenance de six et demi bonniers mé
triques environ.

2° Lue heile propriété, située près du village dans ladite 
commune d’Aubel, consistant eu beaux et solides bàtimens, 
habitations du maître , laquelle se compose de quatre pièces 
au rez-de-chaussée , de quatre auU'es au premier étage et de 
bons et vastes greniers; la demeure du fermier est aussi très com
mode et eu bon état ; cette ferme contient treize bonniers 
nonante cinq perches et une aune de très bon fonds.

La VENTE de ces BIENS aura lieu à des conditions ayanta- 
geuses à voir chez le soussigné notaire.

Aubel, le 19 août 1829. H. A. S. Ernst. 901

A LOUER de suite une MAISON fort commode , dans une 
situation agréable aux bords de l’Ourte, au lieu dit les bois 
Couronnes, à Esneu x , avec un beau jardin potager, et plu
sieurs belles prairies bien arborées. — S'adresser au faubourg 
Vivegnis , n° 269 , à Liège. 63

512 A VENDRE de gré à gré, en tout ou par partie , trois 
cent quinze perches de VERGER , HOUBLONNIÈRE et LE
GUMIER , au quartier d’Ayroy.

S’adresser au notaire Dusart, qui est aussi chargé de placer 
5 à 6,000 FLORINS sur hypothèques.

VENTE SUR LA MISE A PRIX DE 5000 FLORINS.

Une FILLE de la campagne accouchée récemment, desire 
se .placer comme nourrice. S’adresser rue du Mpujin , n° 20 a 
St. Séverin. 973

HUITRES anglaises chez Tari , derrière ITiôtel-de-Tiiïe. 117

A. COUVREUR, tenant V Hôtel de l’Empereur, à VER- 
VIERS , a l’honneur de prévenir MM. les voyageurs qu’il 
Vient d’ouvrir , conjointement avec son ancien établissement , 
uu superbe hôtel situé place du Spectacle , dans ladite ville, 
enseigné L’HOTEL DES PAYS-BAS.

Ce grand et vaste hôtel, placé au centre de la ville et des 
affaires, à proximité de toutes les messageries, est entièrement 
meublé à neuf ; le public y trouvera toujours une table soignée, 
des vins choisis et un service des plus actifs. 122

533 A LOUER pour pouvoir l’occuper d’abord, la MAISON 
à porte cochère , cotée n° 525 , derrière le chœur de Saint- 
Paul , à Liège, consistant en beaux salons et grands appar
tements bien distribués avec sorties sur deux rues ; deux cours, 
deux cuisines, écuri'è pour quatre chevaux et remise; à voir 
tous les jours depuis 9 jusqu’à onze heures du matin , et sous 
les clauses à voir enrétudè du notaire Dît Brive, rue Sçeurs 
de Hasque, n° 281.

A VENDRE un ARBRE D’USINE de 8 aubes de longueur 
sur 580 lignes de diamètre, à l’une des extrémités, et 53q 
lignes à l’autre. S’adresser à M. C. Henkart à Dinant. 952

Un MARCHAND BOHÉMIEN est arrivé au Fer-à-Cheval, 
n° L 9I ; sur la Batte, avec un assortiment de PLUMES de 
LITS et DUVETS , qu’il vend à un prix modique. 237

F. Hardy, derrière l’Hôtel cle-Ville, vient de recevoir des 
HUITRES anglaises très-fraîches de toute 1™ qualité.

Un JEUNE KOMME à qui ses occupations laissent quel
ques heures de loisir, cherche à les utiliser , en écrivant dans 
un bureau. Il donne des leçons de langue Allemande et hol
landaise, par une méthode particulière qui assure aux élèves 
de rapides progrès. S’adresser au bureau de cette fouille sous 
la lettre A. 124

Le 30 septembre 1829, à neuf heures du matin , on procé
dera à la VENTE des TAILLIS dans les bois de la NEUF- 
VILLE en Condroz. A crédit. 120

Lundi 21 septembre, à dix heures du matin, pardevant M, le 
juge de paix des quartiers du sud et ouest, au bureau de ses 
séances , rue pied de Bœuf,, n° 693.

D’une belle MAISON de commerce, située à Liège , fau
bourg Ste.-Marguerite, n° 54 , composée d’une grande bouti
que sur la rue , cabinet et pièce ensuite , 3 chambres au 
premier , et même distribution au second , deux grands gre
niers , caves sous le fonds , derrière ladite maison, un quartier 
séparé bâti à neuf avec 7 pièces, cour, pompe, four et 
fournil, un autre petit bâtiment aussi derrière la maison , 
joignant au jardin des époux Fréson, et enfin un grand 
jardin planté d’arbres à fruits et autres, contigu à ladite 
maison , et traversé par le ruisseau des Moulins avec bel
védère et deux terrasses avec souterrains.

Le tout contenant en superficie avec l’assiette des bàtimens , 
environ 32 perches 68 aunes carrées.

S’adresser au notaire Parmentier, chargé de cette vente. 6

On trouve chez Gillon-Nossent , rue Pont-d’lle, n3 32, 
un choix de nouveautés en petit bronze , objets d’arts , tout 
ce qui se fait de plus joli ; tabatières de Brunswick, idem 
d’Ecosse , idem en écaillé à musique et autres, brasselets dorés 
avec camées fines , parures de tous genres ; chaînes Olga, Châ
telaine , Sevigué ; flacons de ceinture dores, ciselés et autres ; 
bijouterie en fer de Berlin , nécessaires à musique et autres de 
tous prix, pour hommes et pour femmes ; lorgnettes anglaises 
et françaises, lunettes de tous genres avec verres lins, vert, bleu 
d’azur et blanc ; bouilloires et rechauds en plaque anglais, ser
vices en cristal du mont Sen v et en métal britannique, cuirs à 
rasoir de Pradier et de Dupuis, brevetés, et généralement 
tous les articles de quincaillerie fine, tableterie et mercerie ; 
de même un assortiment très-complet d’objets de chasse , pro
venant des meilleures fabriques de France et d’Angleterre, un 
choix de peignes d’écaille et derai-ecaille, tout-ce qui se fait 
de plus beau ; peignes élastiques dits indeslructifs à toute 
épreuve.

il continue la vente du Paraguay-Roux pour les dents ; poudre 
de Gharlard, eau de Botot, vinaigre de Bully , elexir de longue 
vie , eau de Ninon, la seule réputée , savons onctueux d’Aubry, 
savons Deraarson, parfumerie de Houbigaut-Chardin , et géné
ralement tout ce qui se fait de meilleur en objets de toilette 
et de goût.

Par cessation, à 30 pour °[o au-dessous de facture, un bel 
assortiment de fouets anglais pour cabriolet, et autres de tous 
genres,

A 50 pour 0(° de perte : plaleaux français et anglais, lampes 
astrales et autres , bouilloires de tous genres , etc. etc.

Çu’on se le dise.v■ o

J’ai l’honneur d’annoncer au publie que mes COURS du 
.angues hollandaise , française , de tenue de livres, d’arithmé
tique , de correspondance commerciale et ordinaire et de bellt 
écriture, recommenceront le 15 courant. S’adresser me de la 
Rose , n° 469 , à Liège. F. Frédéric.

Au même n°, il y a un QUARTIER au rez-de-chaussce a 
LOUER avec cuisine, pompe , cave et verger. - jj

Le 16 septembre 1829, à dix heures du matin , chez le sieur 
Grandjean , à Dalhem , les enfans du sieur Pierre-JosenliBn- 
ham , feront exposer en VENTE publique,une FERME,siscà 
La Haye, commune de Julémont, consistant en bons bàtimens, 
jardin et prairie d’une surface de 660 perches, tenant à la grande 
route de Lattice à Maestricht.

Aux conditions avoir chez le notaire Fiechet,.\ Warsage, 
L. F. Flechet , notaire, 961

Vente définitive et sans remise d'immeubles d'origine pa
trimoniale , pour sortir de l’indivision.

Le lundi 21 septembre 1829. à H heures du malin,h 
représentans de feus Jean Henri Rigot et Marie Barbe fis
sion , de Warnant, feront procéder à la VENTE aux enclit- 
res publiques pardevant M. le juge de paix du canton de 
Bodegnée au local de ses séances, situé à Bodegnée, maison du 
sieur Pierre Renard, et par le ministère de Me Marskfïb, 
notaire \ Huy , des immeubles qu’ils possèdent indivisément 
situés à Warnant et autres lieux avoisinant.

1er Lot. —: Un beau corps de ferme, couvert en grande partie 
situé près de l’église de Warnant, avec 61 bonen ardois

niers métriques île jardin , vergers, prairie et terres labourables, 
2e Lot. — Une prairie située à Warnant près île la rivièreprairie situee ,

de Mehaigne, contenant 188 perches 63 aunes.
9 3 Lot. — Une pièce de terre labourable, située à Warnant

: chemin

en lieu dit campagne St.-Jean , contenant 15 perches.
4G Lot. •—Une autre en lieu dit Trompette, de 2" perches.
5e Lot. —Une de 22 perches, au lieu dit Iloupir. ,
6e Lot. — Une de 17 perches 51 aunes, au lieu dit Ncnroixhe, 

commune de Vaux Borset.
7° Lot. — Une de 25 perches 30 aunes, même commune,
8e Lot. —- Une de 17 perches , au lieu dit à la Tombe 

à Warnant.
9e Lot. •—- Une de 27 perches 66 aunes.
10e Lot •—- Une de 17 perches 73 aunes, sis 

de Vinalmont.
11e Lot.-—Une de 181 perches 3 i aunes, rn lieu dit Gilbar.
12e Lot. — Une de 34 perches 30 aunes , en la campas04 

St.-Jean.
13e Lot. — Une de 32 perches 7 aunes, au ehenin deCha- 

pon-Seraing.
14e Lot. —Une prairie située à Fumai, en'HeuditFrancoiii 

contenant 9 perches 15 aunes. .
15e Lot. — Une terre labourable sise eu lien dît fonds es 

Roua ou grand Trixhon, commune de Vinalmont, contenan 
13 perches. '

16® Lot. — Une maison, dite Moïse avec brasser e, 
ge , étables, cour, jardin et verger, contenant 27 p“*’ 
50 amies.

17e Lot. -— Une autre maison et dépendances, j®™ 
verger, contenait 22 perches 75 aunes. t ,jt

18e Lot. —Une autre maison joignant le précédenteel 
même contenance sises toutes trois à Warnant. ^

Ou exposerq eu même temps en vente les miens«19 
dile brasserie , consistant en chaudière , cuves, refroidis*

’ uxditsS’adresser pour connaître les conditions au***.- —
ou juge de paix, de même qu’à M* Wadtier *a'5f. pf 
et à M® Dubois, candidat au notariat, sur la chaussée * A 
tegnée , n° 6 , dépositaire des titres de propriété, ^

COMMERCE. y
Bourse de Paris du I I sept. — Rentes 5 P- °I? ’ 

du 22 mars 1829 , 107 fr. 40 c. — 4 1 [2 p. 0[<M°"j, 
du 22 mars, 000 l’r. 00 c. —Rentes 3 p- 
22 juin 1329 , 81 fr. 15e.- Aclioiu de la banquej, 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1829, iS 
Emprunt d’Haïti , 350 fr. 00 c. , gg Jjÿ,

Bourse d’Amsterdam, du 1 I sept. — Dette _Sj*’
— Idem différée 63(64 -—- Bill, de changez- I j.,, 
diçat d’amortissement 100 5(8.—• —Rente remh- » j(0f 
15li6. — Act. Société de coni. 00 0[0 0j0-• T" „ [lain;0, 
ctC* 101 0|0----Ditorns.gr. li., 59 15(1.6,—Dito V wlren
92 lil. — Dito om. à L. 5,94 Ipl.— Danois a „ 2711*' 
69 1 5(16.—Ren. fr. 3 > , 81 1(2 3(4. — Esp. H 3 l;’nC Art 
— Dito à Paris , 6 5(8.— Rente Perpét. 0 0(0^— (rr j ,"“u
Banq. 1415 OO. —Metall., 97 1(2. ____ A Rot-
OOO. — Dito 2» 1. 000 0(0 00
0° 0(0. —
8? 1(4 00.

L.ots,e,e rTrifô'Londres5
qO 0(0. — Naples Falconet 5,81 11 ( 16. —Dito

Bourse d'ANVERS , du 12 sep'itemlift.
Changes. —L’Amsterdam a faibli ; le Londres 

il est peu abondant, les autres valeurs n’ont pas v

Changes. à courts jours. u 2 mois
Amsterdam. 3(8 p
Londres. 12 17 1(2 A 12 12 1(2
Paris. 47 3(8 47 1(16
Francfort. 36 3|8 36 3(16
llam bourg. 35 5|8 35 5(16

Escompte 4 p. 0(0.

S ?i8 
36

•Bas.

Dette active, 
Obi. syndicat, 
Dette dom., 
Act. S. Corn.,

Cours des Effets des Pays-

: jué£-.w

H. LIGNAC, imp,rim. du Journal, place du 8pec


